
 

 

 

SYNTHESE DES TARIFS  

(Délibération du conseil communautaire du 25 mai 2021 ) 

 

 

 

 Tarif par élève pour l’année 
scolaire 

Tarif dégressif 
à partir du mois de janvier 

Tarif dégressif 
à partir du mois d’avril 

Elève demi-pensionnaire 1er et 2ème enfant  120 € 80 € 40 € 

Elève demi-pensionnaire 3ème enfant  50 € 35 € 20 € 

Elève demi-pensionnaire 4ème enfant et +  0 € 0 € 0 € 

Elève interne  90 € 60 € 30 € 
 

 
Le tarif dégressif s’applique à partir de la date à laquelle l’élève emprunte le transport scolaire et non la date d’inscription au service. 
 
 

 
En cas de perte, de vol ou de détérioration du titre, un duplicata sera délivré en contrepartie d’une participation dont le montant est fixé par 
Lamballe Terre & Mer à 8 €. 
 
 
 

 

Abonnement au transport scolaire 

 

 

 

Duplicata de carte scolaire 

 

 

 

 

Inscription tardive 

 

 

 



 

 

En cas d’inscription après le 20 Juillet, majoration de 30 €. 

 

Délibération du 23 mai 2023 

 

 

 
Jusqu’à 2 mois A partir du 3 ième mois 

Stagiaire (cadre scolaire) ou alternant  Gratuité 40 € 

Correspondants étrangers Gratuité 40 € 

 


